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Les. 't.gires.

Oa Ecjoint áux notaires de tenir délement r res des aei¢
de Villier s;esa
Colerets, recoivent.

biArt. 7S * De figner lës dits aaes.
Ibid1Art.v5- D'écrire et figner au dos cekii des deux notaires q garde la m

nutte.
1dAr ' De ne point prendre plus grands roits a cauf de ce régiftre

ou protocole,
ýbÏdAit. 7 7  De ne communiquer ce régiffre qu'aux contra&ans, à leurs héri-

tiers ou fuceffeurs, fi ce n'eft qu'i en ftt autrement ordonné par
jufficè.ý

Ibd rti,78 Et enfin après la groffe d'livrée chacune des partie, de n plu
délivrer qu'en vertu 'dordonnence de juñfice

ibîd ,At 9  Le tQUt à peine de privation de lents ffices, des domiages et
intérêts des parties> et d'être punis comme fauflàires en cas de dol
Cvident.

Par rapport aux greffiers, notaires, et autres officiers publiques
qui commettent le faux dans l'exercife de lens fonitions ; voyez au
titre précýdent Du F'au

Sl'égard des huiiers QU fergens; voyez au titre Des Rébellions
ußici et Bris de Pri/n.
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